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ACTUALITÉS

Les Médiévales 

US LAON
En route vers la CFA2

DOSSIER SPORTS



MAI
L’apprenti sage-femme (Théâtre)
Mardi 6  Centre social CAP Nord-Ouest

Soirée Loto de l’U.S. Laon
Mercredi 7  Boulodrome

Journée Carnavalesque 
Jeudi 8  Gymnase du Bois de Breuil 
Défile et soirée dansante

Tournoi de Hockey sur Glace (Enfants) 
Jeudi 8  Le Dôme

Gala prestige de patinage 
10 et 11  Le Dôme

Fol’car 
10 et 11  Circuit Jacques Destres

Fête et brocante d’Île de France 
Dimanche 11  Place Jacques Prévert 

Concert de l’orchestre de Picardie
Vendredi 16  Cathédrale  

Courses hippiques 
Dimanche 18  Hippodrome 

Les mots font des histoires (Théâtre)
Mercredi 21  Médiathèque de Montreuil

Lente dérive 
autour de la 5ème promenade (Lecture) 
Jeudi 22  Bibliothèque Suzanne-Martinet 

Challenge Brabant (Badminton)
Du 23 au 25  Palais des sports

Melting-pot (Croq’histoires)
Samedi 24  Médiathèque Georges-Brassens 

Atelier bois (Atelier pour les 6-10 ans)
Samedi 24  Médiathèque Georges-Brassens 

Courses hippiques
Dimanche 25  Hippodrome

1er tour des élections européennes
Dimanche 25  Bureaux de vote

Tournoi de hockey sur glace (Seniors) 
Jeudi 29  Le Dôme

Découverte du Laonnois
29, 30, 31 et 1er juin  Aérodrome
par l’aéroclub de Laon

Fête des voisins 
Vendredi 30  Dans les quartiers

JUIN
Nous sommes riches (Chanson pour tous)
Mercredi 4  Médiathèque de Montreuil 

Coupe David Christophe (Judo)
Vendredi 6  Gymnase Anatole-France

Le swing des bébés (Bébé bouquine)
Samedi 7  Médiathèque Georges-Brassens

Finale des championnats de Picardie 
(Tennis de table)
7 et 8  Boulodrome

Concours départemental 
de jeu provençal
Dimanche 8  Boulodrome René Moreau

Circuit historique de Laon
7, 8 et 9  Laon et ses alentours

Brocante d’Ardon
Dimanche 8  Quartier d’Ardon

Les foulées de la montagne couronnée
Dimanche 8  Centre pénitentiaire 

Après la forêt (Conte)
Jeudi 12   Bibliothèque Suzanne-Martinet 

Semaine des arts (CLEA)
Du 13 au 27  Triangle, conservatoire, 
Centre social Cap Nord-Ouest,  et 
bibliothèques
Spectacles musicaux ou chorégraphiques 
et expositions des enfants 

Fêtes médiévales de Laon
14 et 15  Promenade de la Citadelle

Brocante l’Écume bleue
Dimanche 15  Place Victor-Hugo

En avant la musique ! (Croq’histoires)
Samedi 21  Médiathèque Georges-Brassens 

Fête de la musique
Samedi 21  Cité médiévale

Challenge départemental de pétanque 
Dimanche 22  Boulodrome René Moreau

Challenge Randonnée 
Dimanche 22  Palais des sports

Concours de belote «Les Merlettes»
Lundi 23  Le Triangle

Deux siècles de franc-maçonnerie
du 24 au 12 juillet
  Bibliothèque Suzanne-Martinet

Plus d’informations  
sur www.ville-laon.fr

 Courses hippiques  Fêtes  Médiévales de Laon

 Fol’Car

 Circuit historique
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Madame, Monsieur,

Le 23 mars dernier, les Laonnois m’ont accordé pour la troisième fois 
consécutive leur confiance et je les en remercie.

Avec près de 60 % des suffrages, dès le premier tour, et en tête dans 
tous les bureaux de vote, ils ont salué l’important travail que nous avons 
réalisé au cours du mandat précédent et ont très clairement souhaité 
qu’avec mon équipe je poursuive le travail engagé ces dernières années.

Au nom de chacun des membres de mon équipe municipale, je tiens 
à remercier les Laonnoises et les Laonnois qui nous ont accordé cette 
confiance. Celle-ci nous oblige à ne pas vous décevoir. 
Vous pouvez compter sur moi pour assurer le développement de notre ville 
et son avenir, pour assurer votre tranquillité et poursuivre l’amélioration 
de votre cadre de vie.

Dès cet été, nous avons, d’ores et déjà, prévus de nombreux travaux dans 
les écoles, de gros investissements en terme de rénovation de voirie en 
particulier au quartier Champagne, mais aussi la mise en accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite ainsi que la modernisation du hall d’accueil 
de la Maison des Arts et Loisirs. A la rentrée seront lancés les études sur 
la vidéoprotection et l’opération de requalification de l’avenue François 
Mitterrand qui font partie de nos 5 priorités pour ce mandat.

Plus que jamais, nous sommes déterminés à faire de Laon, une ville 
encore plus dynamique, accueillante, et solidaire.

Antoine LEFÈVRE
Sénateur-Maire de LAON
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VOTRE NOUVEAU    CONSEIL MUNICIPAL

Antoine LEFÈVRE
Sénateur-Maire de LAON

Robert 
NONNENMACHER

Maire-adjoint
Chargé de la Sécurité 
et de la Circulation

Le nouveau conseil municipal a été 
installé samedi 29 mars 2014. Il 
accueille 2 nouveaux maires-adjoints 
et 2 nouveaux conseillers municipaux 
délégués. La parité est respectée. 
29 élus, issus de la liste d’Antoine 
LEFÈVRE «En confiance avec Antoine 
LEFÈVRE», représentent la majorité. 
Quatre élus de la liste «Un nouveau 
maire, un nouveau souffle», un de la 
liste «Aux actes citoyens» et un de 
la liste «Une autre vision de Laon» 
siègent au sein de l’opposition.   

Aude BONO
Maire-adjoint

Chargée de l’Économie, 
de l’Emploi, de la Formation 

professionnelle et de 
l’Enseignement supérieur

Yves
ROBIN

Maire-adjoint
Chargé des Finances 

Nicole
GIRARD

Maire-adjoint
Chargée de la Culture, de 

l’Éducation et de la Jeunesse

Éric
DELHAYE

Maire-adjoint
Chargé de l’Environnement 

et du Développement durable

Marie-France
DOYEZ

Maire-adjoint
Chargée de l’Administration 

générale, des Fêtes et 
Cérémonies

Philippe 
MOZIN

Maire-adjoint
Chargé des Sports

Michèle
HERVY

Maire-adjoint
Chargée du Personnel

Yves
BUFFET

Maire-adjoint
Chargé de l’Urbanisme 

et des Travaux

Gaëdic
BLANCHARD
DOUCHAIN

Maire-adjoint
Chargée des Affaires sociales 

et des Solidarités

Dominique
VALISSANT

Conseiller municipal 
délégué

Chargé de l’Animation 
urbaine et Vie de quartier

Habib
HAOUASS

Conseiller municipal 
délégué

Chargé de la Jeunesse 
et de la Politique de la ville

Béatrice
LEBEL

Conseillère municipale 
déléguée

Chargée de la Propreté 
et du Cadre de vie

Marie
SOLLER-REGIS

Conseillère municipale 
déléguée
Chargée du 

Patrimoine historique 
et du Secteur sauvegardé

Marie-Michèle
PASCUAL

Conseillère municipale 
déléguée

Chargée de la Santé, 
du Handicap 

et de la Cohésion sociale

Philippe
PARCHEMINIER

Conseiller municipal 
délégué

Chargé 
des Équipements sportifs 

et de la Politique énergétique 

Marlène
PAULMIER

Conseillère municipale 
déléguée

Chargée du Commerce 
et de l’Artisanat

Olivier
LEMAIRE

Conseiller municipal

Philippe 
CERVI

Conseiller municipal

Sylvie
LETOT

Conseillère municipale

Laurent
FOURNIER

Conseiller municipal

Anne-Marie
SAUVEZ

Conseillère municipale

Annick
VANPUYWELDE

Conseillère municipale

Nicolas
MICHEL

Conseiller municipal

Suzanne
BUIRE

Conseillère municipale

Françoise
CATILLON

Conseillère municipale

Yves
LEVENT

Conseiller municipal

Antoine
CUVILLIER

Conseiller municipal

Damien
DELAVENNE

Conseiller municipal
d’opposition

Christine
CAZENEUVE

Conseillère municipale
d’opposition

Fawaz
KARIMET

Conseiller municipal
d’opposition

Séverine
DUPONT

Conseillère municipale
d’opposition

Yan
RUDER

Conseiller municipal
d’opposition

Hervé
TELLIER

Conseiller municipal
d’oppositionVos élus sont à votre disposition, sur rendez-vous, à l’hôtel de Ville. 

Téléphone : 03 23 22 85 10
Vos conseillers communautaires de la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon 5
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La rédaction d’Elan a sollicité la liste «Un nouveau maire, un nouveau souffle» pour insérer les photos de ses conseillers. 
Cette invitation est restée sans réponse.

VIE MUNICIPALE



REQUALIFICATION DE LA
RUE DES CORDELIERS 

Tous les réseaux seront repris, à 
savoir : 

 Renouvellement complet des 
canalisations de gaz et d’eau potable

 Renouvellement de l’assainissement
 Enfouissement et dissimulation des 
réseaux aériens et renouvellement de 
l’éclairage public avec mise en place 
d’un éclairage « blanc »

 Rénovation complète de la voirie

Coût de l’opération :  250.000 €
Financement :   
    Ville de Laon, USEDA et GRDF
Durée des travaux : 
    Mai à Septembre 2014

RÉFECTION DE LA 
MAISON MARC-SANGNIER

Depuis quelques semaines et jusqu’en 
juillet 2014, la Ville de Laon réalise 

la réfection des couvertures et des 
façades de la Maison Marc-Sangnier, 
pour une meilleure isolation thermique 
et pour redonner une nouvelle jeunesse 
à ce lieu très fréquenté de notre ville.

Coût de l’opération : 120.000 €
Financement :  Ville de Laon
Durée des travaux :  Mai à Juillet 2014

1414CADRE DE VIE

Depuis 2008, la municipalité s’est engagée pour qu’un élu 
référent soit mis en place dans chaque quartier de notre 
ville. Ce dispositif est reconduit avec la nouvelle équipe 

municipale.
Élu du Conseil Municipal, le référent quartier est votre 
interlocuteur avec les services de la ville pour évoquer toutes 
les remarques concernant votre quartier et votre quotidien 
(éclairage public, voirie, entretien, mobilier urbain ...).
L’élu référent quartier n’est pas un «garde-champêtre», mais 
dans un souci d’une plus grande proximité avec les Laonnois, 
il permet de faire le lien entre les habitants du quartier et la 
mairie.
Pour connaître les dates et lieux de permanences de vos élus, 
contactez le secrétariat des adjoints au 03.23.22.85.10 ou 
consultez le site internet « ville-laon.fr », rubrique «agenda».

Le Sénateur-Maire de LAON, Antoine LEFÈVRE, continuera 
d’assurer ses permanences dans les quartiers de notre ville.  
Renseignements sur les dates et lieux : 
cabinet du Sénateur-Maire au 03.23.22.30.30.

VOS ÉLUS DE QUARTIERS 
pour toujours plus de proximité

CHAMPAGNE
Lieu : Point prévention
Place du 8 Mai 1945
Élu : Robert NONNENMACHER
Samedi 14 juin à 10h

MOULIN ROUX
Lieu : Maison Marc-Sangnier
Rue Marc Sangnier
Élue : Gaëdic BLANCHARD-DOUCHAIN
Samedi 14 juin à 10h

CITE DES CHEMINOTS
Lieu : Salle des Dynamiques
Rue de Breuil
Élu : Laurent  FOURNIER
Mercredi 11 juin à 17h30

CITE MÉDIÉVALE
Lieu : Hôtel de ville
Place du Général Leclerc
Élue : Marie-France DOYEZ
Samedi 14 juin à 10h30

VAUX GARE SAINT-MARCEL
Lieu : École G. Lobjois – Bureau hygiène et sécurité
Rue Salengro
Élue : Béatrice LEBEL
Samedi 14 juin à 10h

LANEUVILLE MONTREUIL MARQUETTE
Lieu : CAP Nord-Ouest
Rue Fernand Christ
Élue : Anne-Marie SAUVEZ
Vendredi 13 juin à 17h

ILE-DE-FRANCE
Lieu : Centre Prévert 
Place Jacques Prévert
Élue : Marie-Michèle PASCUAL
Samedi 14 juin à 10h

SEMILLY
Lieu : Octroi
Place de l’octroi
Élu : Philippe CERVI
Samedi 14 juin à 10h

ARDON LEUILLY
Lieu : Salle communale 
Rue Arsène Houssaye
Élue : Aude BONO
Mercredi 4 juin à 17h
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MODERNISATION DE LA 

MAISON DES ARTS ET LOISIRS

Inaugurée en 1970, la Maison des Arts 
et Loisirs, point de convergence de 
la diffusion culturelle sur Laon, va 

connaître dans les prochains mois de 
nombreuses transformations :

 Mise en conformité de l’établissement 
sur le plan de l’accessibilité. 
Ces adaptations entraîneront de 
nombreuses modifications quant à la 
configuration des lieux, et notamment 
le déplacement de l’accueil

 Création d’un ascenseur qui permettra 
aux personnes à mobilité réduite 
d’accéder à l’ensemble des niveaux

 Reprise des escaliers, installation de 
mains courantes 

 Création d’emplacements accessibles 
aux personnes à mobilité réduite dans 
le théâtre Guy Sabatier et le théâtre 
Raymond Lefèvre 

 Installation d’une boucle magnétique 
pour malentendants dans le théâtre 
Guy Sabatier

 Amélioration des 
p e r f o r m a n c e s 
thermiques du 
bâtiment

 Remplacement 
des châssis 
existants des 
arches de la 

mezzanine et du hall d’accueil par des 
menuiseries à double vitrage

 Amélioration de l’acoustique des 
théâtres Guy Sabatier et Raymond 
Lefèvre

 Remplacement de la porte réservée 
à l’accès des décors du théâtre Guy 
Sabatier située rue Sérurier et pose de 
joints sur toutes les portes

 Pose sur les parois des deux salles d’un 
complexe absorbant visant à améliorer 
les performances acoustiques

 Remplacement de la baie vitrée de la 
régie du théâtre Raymond Lefèvre par 
un châssis équipé d’un triple vitrage

Coût de l’opération :  550 000 €
Financement :  Ville de Laon
Période de travaux :  
  Mai 2014 - Janvier 2015

LES AUTRES 
CHANTIERS
DÉMOLITION DE LA 
PASSERELLE SNCF

Les travaux de démolition de la passerelle 
enjambant les voies SNCF, reliant le 

boulevard Gras-Brancourt à la rue Victor 
Basselet interviendront du 6 au 9 juin 2014. Fin 
mai, des travaux préparatoires seront engagés. 
Cette opération nécessitera la fermeture à la 
circulation du boulevard Gras Brancourt. 
Dans le même temps, la ville de Laon profitera 
de ce chantier pour réaliser l’extension finale 
du réseau pluvial du boulevard Gras-Brancourt 
et les travaux de mise en sécurité des traverses 
du passage à niveau avenue Mendes-France.

Coût de l’opération : 460.150 € 
Financement :  Ville de Laon et RFF 

RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA RUE JEAN MARTIN

En vue de l’amélioration de notre cadre de 
vie, la Ville de Laon a décidé d’entreprendre 

la requalification de la rue Jean Martin. 
Ce projet de réaménagement urbain 
restructurera l’espace et offrira un cadre 
urbain agréable aux utilisateurs et riverains : 

 Rénovation complète de l’espace public 
(chaussée, trottoirs…)

 Réhabilitation des réseaux (assainissement 
pluvial, changement des lanternes...) 

 Amélioration de l’accessibilité des personnes 
à mobilité réduite

 Reprise de l’entrée du pont
Afin d’entreprendre les travaux, la Ville de 
Laon a demandé le déclassement de la voie 
départementale en voie communale.

Coût de l’opération : 300.000 €
Financement :   
    Ville de Laon et Conseil Général
Durée des travaux :  Avril à Juin 2014
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Nicole GIRARD 
Maire-Adjoint 
chargée de la culture, 
l’éducation 
et la jeunesse 

L’organisation à mettre en 
place pour aménager au 
mieux les rythmes de vie 

des enfants sur les temps scolaires 
et périphériques, en tenant compte 
du temps de vie de la famille 
suscite de nombreuses questions 
que l’on soit parent, enseignant, 
élu, agent municipal, responsable 
d’association, professionnel de 
l’enfance ou de l’action sociale. 
Cette réforme, centrée sur l’intérêt 
de l’enfant, nécessite d’imaginer 
autrement la semaine scolaire dans 
son emploi du temps et dans son 
contenu. C’est également l’occasion 
de réorganiser les services scolaires  
existants au regard des coûts et 
des besoins constatés afin de les 
optimiser. Bien que la réforme des 
rythmes scolaires ne concerne que 
les écoles avec un nouvel emploi 
du temps (24 heures réparties en 
4,5 jours). Les collectivités n’ont 
aucune obligation de proposer un 
service après la classe. Cependant, 
la municipalité, portant les valeurs 
de son Projet Éducatif Global depuis 
2003, a souhaité répondre aux droits 
des enfants, aux loisirs éducatifs 
et de détente après l’école, aux 
contraintes professionnelles des 
parents et à leur désir de favoriser 
l’épanouissement de leurs enfants. 

LA CONCERTATION  
de l’ensemble des acteurs 
éducatifs

La Ville de Laon a souhaité 
mobiliser l’ensemble des 
acteurs qui gravitent autour de 

l’école pour créer un projet collectif 
concerté. Des groupes de travail se 
sont constitués et se poursuivront 
en 2014-2015. Leurs réflexions et 
remarques feront évoluer le projet. 
Ainsi, inspecteur de l’éducation 
nationale, directeurs d’écoles et 
enseignants, parents d’élèves, 
DDEN, ASEM, agents d’animation, 

éducateurs sportifs, services 
municipaux de la petite enfance se 
sont tous engagés dans cette grande 
concertation. Des associations 
(sportives, culturelles ...) seront 
également sollicitées. 
Un questionnaire a également été 
distribué à tous les parents pour 
connaître leur opinion et souhait sur 
le positionnement de la ½ journée 
supplémentaire, qui a porté majori-
tairement sur le mercredi.

La Ville de Laon s’est adjointe 
le concours de Claire LECONTE, 
professeur émérite de psychologie 
spécialisée en éducation et chercheur 
en chronobiologie, qui accompagne 
les projets d’aménagement des 
temps de l’enfant depuis plus de 20 
ans. Elle sera garante de la prise en 
compte dans le projet du rythme de 
vie de l’enfant. Ainsi avec son aide, 
une évaluation de la fatigue des 
enfants et des adultes encadrants 
sera définie dès mai 2014. Elle sera 
complétée par celle du dispositif à 
mettre en place dans les écoles en 
septembre 2014. 

Afin de prendre le temps de la 
concertation et de la réflexion, 
la ville de Laon a décidé 
de mettre en œuvre cette 
réforme en septembre 2014.
Dossier sensible, s’il en est, 
l’aménagement du temps de 
l’enfant donne à la nouvelle 
municipalité l’occasion de 
mettre en place un programme 
global et ambitieux.

En votre qualité d’adjointe au maire en charge de la 
culture, l’éducation et la jeunesse, vous pilotez le  
Projet Éducatif Global (P.E.G.) de la Ville de Laon,  
pouvez-vous nous expliquer en quoi cela consiste ?
Le PEG est un moyen d’action destiné à rendre la 
plus cohérente et la plus lisible possible la politique 
éducative de la ville. Ainsi, les forces de tous les 
acteurs de la communauté éducative se conjuguent 
pour permettre à tous les jeunes Laonnois d’avoir un  
meilleur accès aux différentes pratiques sportives, 
culturelles, artistiques ou socio-éducatives.

Que souhaitez-vous faire pour la réussite des 
enfants laonnois ?
Je souhaite continuer à accompagner les parents 
dans la réussite scolaire et sociale de leurs enfants 
et multiplier les initiatives collectives entre les 
différents partenaires (services municipaux, 
établissements scolaires, centres sociaux, 
associations …) garants d’une éducation partagée.
La ville se fait aider pour cela de spécialistes du 
développement de l’enfant.

Dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, 
que souhaite faire la ville de Laon ?
Le Ministère de l’Éducation Nationale a décidé de 
faire fonctionner les écoles sur neuf demi-journées. 
À Laon, le temps de travail actuel sera donc diminué  
de trois-quarts d’heure. Les communes ont alors la 
charge de proposer, aux enfants qui le souhaitent, 
des activités leur permettant d’être accueillis 
durant cette plage de temps libérée.
Ce fonctionnement sera mis en place à la rentrée 
2014-2015 de manière expérimentale afin de 
permettre la poursuite de la réflexion commencée 
cette année pour  adopter  ensuite ce qui semblera 
être la meilleure des propositions au bénéfice de 
tous.

«Rythmes scolaires» :  L’ENFANT AU COEUR DES PRIORITÉS

UN PROJET AMBITIEUX 
à l’attention de nos enfants

Le nouvel aménagement du temps de 
l’enfant en lien avec la réforme des 
rythmes scolaires sera formalisé dans 

un Projet Éducatif du Territorial (PEdT) dès 
juin 2014. Dispositif validé par l’éducation 
nationale, ce projet s’inscrit dans la 
politique de la ville qui s’est dotée d’un 
Projet Éducatif Global, il y a 12 ans. Le 
PEdT ne concerne que la journée scolaire 
d’un enfant et le lien existant entre le 
temps de classe, le temps périscolaire et 
éventuellement, le temps de famille. Ce 
PEdT, s’insérera donc dans le Projet Éducatif 
Global qui lui, prend en compte l’ensemble 
de la vie d’un enfant en accompagnant son 
développement et sa croissance.

Le PEdT comportera 4 niveaux de 
concertation où seront réunis des 
représentants de la communauté éducative 
et des acteurs des Nouvelles Activités 
Périscolaires (NAP) :
- Le conseil d’école où est abordé tout ce 

qui concerne la vie de l’école sur le temps 
scolaire ou périscolaire

- Un comité de suivi par groupe scolaire 
(école maternelle et élémentaire) qui se 

réunira chaque trimestre pour évaluer 
la qualité des heures périscolaires et le 
degré de fatigue et de concentration des 
enfants

- Un comité technique, qui, à travers des 
groupes de travail se réunissant une 
matinée par semestre, aura vocation à 
alimenter la réflexion et à être force 
de propositions pour l’amélioration du 
dispositif et de la prise en charge des 
enfants

- Un comité de pilotage qui se réunira une 
à deux fois par an, composé de la ville 
et de ses partenaires institutionnels pour 
évaluer l’ensemble du dispositif.

Le travail de concertation et de construction 
d’un projet collectif au service des enfants 
laonnois sera poursuivi après cette première 
année de mise en œuvre.

Des équipes 
AU SERVICE DE L’ENFANT 

10 postes d’animateurs-
coordinateurs, chargés d’assurer la 
gestion des activités périscolaires, 

seront nécessaires.

Ces responsables éducatifs encadreront les 

équipes d’animation et privilégieront les 
liens entre la Ville, les équipes enseignantes 
et les parents. 

À leur côté, les agents présents dans chacune 
des écoles organiseront et planifieront les 
activités des temps périscolaires.
La Ville de Laon soutient également ses 
équipes d’agents polyvalents (entretien / 
restauration / animation) grâce à la mise 
en place de formations. Quant aux agents 
qui interviennent au sein des écoles, leur 
semaine s’organisera différemment avec, 
notamment, le mercredi matin travaillé.

L’école à Laon, 
en quelques chiffres :

2625 enfants scolarisés 
(962 maternelles - 1663 élémentaires)

115 classes réparties au sein 
d’1 groupe scolaire, de 8 écoles 
maternelles, de 6 écoles élémentaires 
et de 3 écoles primaires. à noter 
également les 2 accueils de loisirs 
des mercredis et jusqu’à 9 accueils 
de loisirs selon les périodes de 
vacances

113 agents remplissent les 
différentes missions confiées au 
service Éducation-Jeunesse : 
28 ASEM, 36 AGEN, 5 agents titulaires 
au pôle d’animation socio-éducatives 
(jusqu’à 70 animateurs vacataires 
durant les vacances d’été),  
3 éducateurs sportifs, 12 agents 
logistique et gestion administrative, 
23 agents de cuisine et restauration, 
3 agents service lingerie, 3 agents du 
Programme de Réussite Éducative, 
sans oublier l’ensemble des équipes 
municipales intervenant pour  
l’entretien des bâtiments et des 
cours

750 repas sont servis chaque jour

17% du budget municipal de 
fonctionnement est consacré à 
l’Éducation Jeunesse (plus de  
5 millions d’euros)

+ d’infos 
Service Éducation Jeunesse :

03.23.22.86.20
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Claire LECONTE 
Professeur émérite de psychologie, de l’éducation 
et chercheur en chronobiologie 

LES NAP de 16h à 17h,
c’est quoi ?

Les nouvelles activités périscolaires 
(NAP), dispensées 4h par semaine, 

viseront à favoriser l’épanouissement 
des enfants, à développer leur curiosité 
et à renforcer leur plaisir d’apprendre 
et d’être à l’école (activités sportives, 
artistiques et culturelles, ateliers, 
éducation à la citoyenneté...).

Ces NAP seront animées par du personnel 
municipal, des enseignants, des 
associations (sportives, culturelles...).

Bien que non obligatoires, ces activités 
gratuites nécessiteront une inscription 
administrative annuelle préalable, 
complétée par une inscription pour 
chaque cycle compris entre deux périodes 
de vacances scolaires. Les familles auront 
la possibilité de choisir lors de l’inscription 
le(s) jour(s) où l’enfant sera présent, avec 
engagement de présence sur la totalité du 
cycle. 

ORGANISATION des NAP

Chaque enfant de maternelle et 
d’élémentaire bénéficiera d’une 

offre d’activités qui aura pour objectif de 
l’accompagner dans :
• son développement (savoir, savoir-être, 

savoir-faire)
• ses apprentissages
• le respect de son rythme de vie.

Ainsi, en lien avec le projet d’école ou 
de classe, chaque cycle comportera des 
activités spécifiques

MATERNELLE
Espace activités manuelles

Espace détente
Espace jeux libres
Espace expression

Espace biblio

ÉLÉMENTAIRE
Études surveillées
Parcours détente

Parcours éducatif (Activité physique • 
Arts visuels et plastiques • Arts vivants 

• Musique • Sciences • Patrimoine 
• Jeu • Citoyenneté et environnement 

• Santé et hygiène)
Espaces ludiques

 

Ces parcours seront construits par les 
services municipaux et des partenaires 
sur la base des objectifs généraux et 
opérationnels du Projet Éducatif Global 
de la ville de Laon.

LA SEMAINE SCOLAIRE en pratique

En septembre, le temps scolaire, d’une durée 
de 24 heures hebdomadaires, sera étalé sur 

4 jours et demi au lieu de 4 jours. La journée 
scolaire durera 5h15 au lieu de 6h auparavant. 

Les enfants auront classe lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 16h. Le 
mercredi, la classe aura lieu de 8h45 à 11h45.

Un accueil avant la classe, à partir de 7h45, 
sera proposé dans deux écoles (groupe scolaire 
Delaunay-Kergomard et école primaire d’Ardon).

A 16h, les NAP (Nouvelles Activités Périscolaires) 
démarreront pour l’ensemble des enfants de 
maternelle et d’élémentaire. 

Le midi, la pause méridienne restera de deux 
heures.

Le mercredi, l’école finira à 11h45, il ne sera pas 
organisé de service de restauration. La ville de 
Laon proposera des accueils de loisirs avec ou sans 
restauration le mercredi après-midi.

Le temps d’accueil DE 17H À 18H

Des activités sous forme de projets et d’ateliers 
seront proposées aux enfants des écoles 

élémentaires. Cette offre se substituera aux 
études surveillées actuelles. Pour les maternelles, 
un accueil restera possible dans deux écoles 
(groupe scolaire Delaunay-Kergomard et école 
primaire d’Ardon).

Ces services seront facturés en fonction des 
ressources des familles. 

+ d’infos 

La réforme est essentielle pour la réussite 
de l’enfant, à condition de prendre en 
compte l’ensemble de ses temps de vie 

que sont : le temps passé à l’école, celui 
passé en famille, ces temps éducatifs non 
scolaires (en accueil de loisirs par exemple) 
ou encore ses temps de repos.
Parler «d’aménagement des temps de 
l’enfant» plutôt que de «rythme scolaire», 
c’est donner une cohérence et une continuité 
éducative à tous les temps par lesquels 
l’enfant passe.
Pour bien respecter les rythmes biologiques 
des enfants, il faut d’abord apprendre à les 

connaître, d’où l’importance de rencontres- 
débats permettant à tous de s’approprier 
des connaissances de base actuellement 
méconnues. 
L’enfant a en effet des besoins, propres 
à son âge et à sa maturation, qui doivent 
impérativement être respectés, en particulier 
la régularité de son rythme veille-sommeil.
Prendre en compte les rythmes des enfants 
c’est également accepter qu’une matinée 
n’est pas équivalente à une après-midi, ce 
que disait déjà Binet en 1905.
Il faut donc qu’une semaine de classe 
comporte davantage de matinées que celle 

de 4 jours, mais il faut aussi aménager cette 
matinée de façon à ce qu’elle permette aux 
enfants de maintenir leur disponibilité aux 
apprentissages sans accroître leur fatigue.
Chaque enfant peut réussir, mais cette 
réussite est l’affaire de tous.

«Mieux connaître les besoins de l’enfant» Conférence par Claire LECONTE  
Mardi 13 mai à 20h au Conservatoire de Musique et de Danse

14CULTURE

SPECTACLES
ORCHESTRE DE PICARDIE
Concert
Vendredi 16 mai, 20h30
Cathédrale Notre-Dame
Sous la baguette de Roberto Forés 
Veses, l’Orchestre de Picardie propose 
trois œuvres spectaculaires de la 
période romantique : l’ouverture 
d’Egmont de Beethoven, la rare 2e 

symphonie de Gounod et le 1er concerto 
d’Henryk Wienawski (violon : Svetlin 
Roussev).

LES MOTS FONT 
DES HISTOIRES
Spectacle jeune public

Mercredi 21 mai, 15h
Médiathèque de Montreuil
Cie. Miettes de Margoula
Le professeur Grumot et son assistante 
Melle Crapette sont «ethmologues» et 

étudient l’espèce vivante des Motus-
Ex-Librus.
Alerte ! Ces deux scientifiques doivent 
se rendre à la médiathèque car il 
semblerait qu’une zone de forte 
concentration en Motus-Ex-Librus y ait 
été détectée. Sous forme de canular, 
les deux comédiennes entraînent les 
enfants dans leur base mobile au cœur 
de la bibliothèque. Un clin d’œil à 
notre relation parfois ambiguë avec 
ces drôles « d’animots » que sont les 
livres.

NOUS SOMMES RICHES
Chanson pour tous 
à partir de 7 ans
Mercredi 4 juin, 15h30
Médiathèque de Montreuil
Cyril «Diaz» Schmidt et Benoît 
Brunhes (Cie. Le Balbibus)
«Nous sommes riches», ce sont deux 
musiciens qui sont à la recherche du 
tube. Leur quête les emmène à la 
découverte de chansons d’ici et 
d’ailleurs, de chansons d’enfants, 
de comptines qui plaisent aux 
petits, aux grands, aux anciens, 
aux hommes, aux femmes. Ils 
jouent de la guitare, du rouleur, du 
kayamb, de la derbouka, du cajon, 
des karkaboux… et chantent dans 
plusieurs langues : français, créole, 
arabe, anglais, espagnol. Ce voyage 
en chansons prouve que la richesse 
est dans la diversité !

EXPOSITIONS
LA VIE SECRÈTE DES ARBRES
Dominique Bailly, plasticienne

Jusqu’au 7 juin
Bibliothèque Suzanne-Martinet 
Du mardi au samedi de 13h à 18h
(Fermeture exceptionnelle le jeudi 22 mai)

DEUX SIÈCLES DE FRANC-MAÇONNERIE
Du 24 juin au 12 juillet, bibliothèque Suzanne-Martinet
Du mardi au samedi de 13h à 18h

À l’occasion de son bicentenaire, la loge maçonnique « Les 
Frères du Mont Laonnois » du Grand Orient de France vous 
propose deux expositions en un même lieu :

« Regards complices »
Photographies argentiques en noir et blanc de Pascal Zaegel, 
pour qui le photographe est un «accoucheur de lumière». 
Il ne la crée pas mais lui donne vie. Les photographies de 
Pascal Zaegel s’inscrivent dans le monde comme un rite 
de passage. Elles sont accompagnées, comme une rêverie 
partagée, par des textes de Guy Arcizet, Grand Maître du 
Grand Orient de France de 2010 à 2012.

« Laon... de la Vraie Lumière »
Exposition décentralisée du Musée de la Franc-maçonnerie 
du Grand Orient de France qui offre au regard des objets 
émanant de la tradition et des rituels maçonniques. Des 
origines de la Franc-maçonnerie à la IIIème République, un 
voyage dans le temps dédié aux valeurs humanistes et à la 
fraternité. Deux planches originales du dessinateur Hugo 
Pratt accompagneront cette exposition.

Une conférence publique est prévue le 28 juin à 
Laon ainsi qu’une exposition au Temple, rempart 
Saint-Just du 24 juin au 12 juillet.

 Cycle « ESCAPADES LITTÉRAIRES »
LENTE DÉRIVE AUTOUR DE 
LA CINQUIÈME PROMENADE
Lecture mise en espace 
d’après 
Jean-Jacques Rousseau
Jeudi 22 mai, 20h, bibliothèque 
Suzanne-Martinet
ACB – Scène nationale de Bar-le-Duc
Dans la cinquième section des 
«Rêveries du promeneur solitaire», 
la plume de Rousseau saisit le 
rêve de retenir hors du temps les 
bonheurs fugaces. Par les mots, 
l’image et la musique, ce spectacle 
tente de réinventer la fiction d’un 
présent qui durerait toujours.

APRÈS LA FORÊT
Conte à partir de 8 ans
Jeudi 12 juin, 20h, bibliothèque 
Suzanne-Martinet
Cie. Les Minutes Suspendues
Familière ou inquiétante, univers 
aux mille sensations, la forêt est, 
par excellence, la matrice de 
l’imaginaire. Conteuse et chanteuse, 
Anne Leviel entraîne les spectateurs 
dans une exploration à l’ombre des 
feuillages, vers des lieux mystérieux 
et des rencontres surprenantes.
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La M.A.L ferme ses portes pour d’importants travaux de mise en 
accessibilité et de rénovation du bâtiment (voir p.7).
Pendant la durée de ces travaux, l’accueil du public est assuré à la 
Salle de la Station de la bibliothèque Suzanne-Martinet 
du mardi au samedi de 13h à 18h. 
Renseignements et réservations : 03.23.22.86.86
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CIRCUIT HISTORIQUE DE LAON 
7, 8 et 9 juin  Laon et ses alentours

LES FÊTES MÉDIÉVALES 
EN ORIENT
14 et 15 juin  Promenade de la citadelle

Cette année, les Fêtes Médiévales vous font voyager 
dans le temps et l’espace. L’Orient, spectaculaire et 

riche, permettra aux publics de découvrir le moyen-âge 
dans d’autres civilisations que la nôtre.
Venez nombreux profiter des animations, ateliers et 
spectacles gratuits. Sillonnez les stands des commerces 
médiévaux. Arrêtez vous aux tavernes pour y découvrir les 
mets les plus surprenants. 
Musiques médiévales orientales, contes médiévaux 
orientaux, acrobaties, échasses, jongleries, reconstitution 
de campement de vie arabo-andalou du XIIIème siècle 
avec présentation des épices, de l’équipement militaire 
oriental et occidental, atelier mosaïque pour les 
enfants, jeux sur table, atelier de cuisine médiévale 
orientale, fabrication de costumes médiévaux, chameaux 
et dromadaires, calligraphie, chirurgie et médecine, 
animations médiévales, combats, tir à l’arc, tir au 
trébuchet, initiation au combat pour les enfants, spectacle 
équestre, jeux picards... 
Le programme de cette édition 2014 aura forcément de 
quoi séduire petits et grands. 

A noter : 
Cette année, le site des médiévales vous accueille le samedi 
14 juin de 14h à 22h et le dimanche 15 juin de 11h à 20h.
Le dimanche 15 juin, le poma sera ouvert de 11h30 à 19h30 
aux tarifs habituels. 

LAON, VILLE EUROPÉENNE
23, 24 et 25 mai  Salle gothique

1414ACTUALITÉS

AXOTHÉA : 
L’AVENTURE CONTINUE

En 2011, Axothéa, fédération des troupes de théâtre 
amateur de l’Aisne, avait engagé un travail de 

mémoire sur la Cité des cheminots de Laon.
Suite aux réunions publiques et aux entretiens individuels, 
Olivier Gosse a écrit une pièce de théâtre : «Cité des 
cheminots, Aller(s)-Retour(s)».
Didier Perrier de l’Échappée (compagnie professionnelle), 
a mis en scène le texte avec dix-huit comédiens 
amateurs, âgés de 17 à 67 ans, provenant des troupes 
de théâtre-amateur de la fédération, des habitants, des 
cheminots, des étudiants, des enseignants, des retraités, 
des femmes au foyer.
Depuis sa création en septembre 2012 à la MAL de Laon, 
ce spectacle a été joué devant plus de 2500 spectateurs.
Ce succès a été confirmé par l’attribution du Louis d’Or 
(1er prix) lors du festival international de théâtre amateur 
Théatra, qui s’est déroulé les 12 et 13 octobre derniers à 
Saint-Louis dans le Haut-Rhin.
De la cité des cheminots au bord du Rhin, «Cité des 
cheminots, Aller(s)-Retour(s)» est une magnifique 
aventure pour l’ensemble des membres de cette troupe.

«RÉVEIL TARDIF» : 
LE TUB DES RÉSIDENTS DU FOYER-RÉSIDENCE BASSELET

LE JOLI TEMPS DE LA COLOMBE
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L’écrivain Michel Valette est arrivé à Laon en 
1933 à l’âge de 4 ans. Il fit dans notre ville une 

grande partie de sa scolarité. Dans son nouveau 
livre, Le Joli Temps de La Colombe, il nous fait 
revivre les débuts des deux cents artistes qu’il 
a fait débuter, de 1954 à 1970, dans son petit 
cabaret de l’Île de la Cité à Paris. Soucieux de 
n’engager que des débutants présentant des 
œuvres d’une incontestable qualité littéraire, 
poétique ou humoristique, Michel Valette fut un 
dénicheur de talents hors pair, dont quatre-vingt 
d’entre eux firent une belle carrière :
Jean Ferrat, Pierre Perret, Guy Béart, Georges 
Moustaki, Anne Sylvestre…
Illustré de photos inédites, conçu comme un album 
de souvenirs narrés avec passion et tendresse, 
ce magnifique ouvrage nous fait découvrir 

autant d’anecdotes truculentes d’artistes que le 
paysage parisien de l’époque, puisque plus de six 
cents personnalités fréquentaient La Colombe, 
honorant le Livre d’Or de leur paraphe et parfois 
d’un dessin, ne tarissant pas d’éloges sur le lieu, 
ses patrons, ses artistes…
Un ouvrage de référence qui ravira les nostalgiques 
des années 1960. Découvrez également un DVD 
unique et inédit d’une durée de 45 minutes 
où Michel Valette commente en voix off des 
extraits de vidéos d’archives représentant un 
grand nombre de ses «découvertes» et quelques 
interviews d’artistes tels Anne Sylvestre, Hélène 
Martin, Christine Sèvres et Jean Ferrat.

Guy Trédaniel - Éditeur
Prix : 24,90 €

En 2010, Daniel JOUAN crée 
et anime le Basselet Band’s, 

groupe composé de résidents du 
foyer-résidence Basselet. Depuis, 
chaque année, le Basselet Band’s 
se produit à LAON lors de la Fête 
de la Musique !  
Ce groupe répète tous les mardis 
après-midi à la Résidence Basselet
(renseignements au 03.23.26.30 .92 
 le matin uniquement).
 
En 2013, Daniel JOUAN demande 
à Noëlle LOCQUENEUX, doyenne 
de la Résidence Basselet (92 ans) 
d’écrire un texte, sur lequel il 
composera la musique. Après de 
multiples répétitions, l’idée d’un 
enregistrement sur un support CD 
germe....

De petits tracas humains  
et matériels retardent 
l’enregistrement. Le projet 
demeure et va même se  
transformer en tournage. Ce clip 
vidéo est réalisé dans un studio du 
foyer-résidence, avec cameraman 
et preneur de son. Le Basselet 
Band’s part à la conquête de 
Youtube.
Le 30 janvier dernier, la première 
projection du clip de la chanson 
«Réveil Tardif» s’est déroulée en 
présence de nombreux résidents 
et personnalités dont Antoine 
LEFÈVRE, Sénateur-Maire de Laon 
et de la presse locale.
Une belle récompense pour ces 
artistes en herbe !    

Depuis 23 ans, l’association de la Montée Historique organise le Circuit 
Historique de Laon dans l'Aisne.

Après avoir mis à l’honneur, en 2013, Ford et les Américan Cars, les sportives 
françaises de collection seront les vedettes de cette célèbre manifestation, 
avec pour tête d’affiche BUGATTI et ALPINE RENAULT.
L'année passée 750 véhicules étaient inscrits. Et les participants devraient 
une fois de plus répondre en nombre et venir des 4 coins de l'Europe (Suisse, 
Pays-Bas, Royaume-Uni, Belgique, France et Italie ...).
 

Le programme du week-end :
 Samedi 7 juin : rallye road book d'environ 150 km. Découverte de la région et 
de son patrimoine, en direction du Familistère de Guise.

 Dimanche 8 juin : circuit fermé de 16 km dans les rues de Laon.
 Lundi 9 juin : rallye en direction du Câteau-Cambresis suivi d'une visite au 
musée Matisse.

Le 20ème anniversaire du jumelage entre Laon et Winchester  sera célébré 
en présence de nos amis anglais en mai. Les premiers échanges avec 

Winchester, ancienne capitale de l’Angleterre, située au Sud- Ouest de 
Londres, ont été noués en 1994. 
Samedi 24 mai à 17h30, venez nombreux assister à l’apéritif concert avec 
la Batterie Fanfare, dirigée par Carole Renard, et l’ensemble vocale La 
Vilanelle. Ce moment de convivialité sera suivi d’un repas pique- nique 
dans la Salle Gothique, sans oublier le gâteau d’anniversaire et les discours 
officiels. 
Dimanche 25 : visite de Saint-Quentin. 
En 2013, le comité d’Échanges et de Jumelage de la Ville de Laon célébrait 
le 40éme anniversaire du jumelage avec SOLTAU (Allemagne). 

Pour rejoindre le Comité d’Échanges et de Jumelage, ou tout simplement pour 
plus d’informations, n’hésitez pas à prendre contact avec Chantal Gandon 
(03.23.20.35.66) ou avec Roger Malhomme (03.23.20.33.36).
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 J.L.M. BOUTIQUE

 AU TEMPS DES CERISES

 LE TRAPPIST

 LA PETITE BOUTIQUE

Vêtements, bijoux et accessoires 
Hommes, femmes et enfants
104, rue Pierre Curtil
jlmvetement@live.fr

Meubles bois - Décoration - Linge de maison
22, place Victor Hugo
Tél. 03.23.25.05.32
www.meuble-bois-laon.fr

Restaurant-Brasserie
39, rue Saint-Jean
Tél. 03.23.89.00.79
facebook.com/letrappist

Cadeaux, bijoux, décorations et accessoires
3, rue Saint-Jean
Tél. 03.23.89.07.06 
isabelle.verlay-mahieux@orange.fr

 TWINS

 AUX FABRIQUES RÉUNIES FEMMES

 INFLUENCES

LA PARENTHESE GOURMANDE

Prêt-à-porter et accessoires
40, rue Saint-Jean
Tél. 03.23.20.73.03
twins.laon@free.fr

Habilleur femmes
17, rue du Bourg
Tél. 03.23.20.07.83
facebook.com/auxfabriquesreunies

Prêt-à-porter et accessoires
43, rue Eugène Leduc
Tél. 03.64.54.05.65

Restauration - Traiteur - Charcuterie
49, bd Gras Brancourt
Tél. 03.23.23.33.95
marjolletm@wanadoo.fr

14

TOURNOI NATIONAL DE BADMINTON
24 et 25 mai  Stade Levindrey

GALA PRESTIGE DE PATINAGE
10 et 11 mai  Piscine Patinoire le Dôme

La patinoire de Laon et 
l’association Patin’art vous 
proposent un gala de patinage 
dont la thématique 2014 sera 
«Les génériques TV». Les 150 
patineurs de l’école de glace 
laonnoise évolueront devant plus 
de 800 spectateurs lors d’une 
présentation chorégraphique 
d’une heure et demie avec 
des moyens sons et lumières 
spectaculaires.

Tarifs : 10€
2 représentations : 
Samedi 10 mai à 18h 
Dimanche 11 mai à 15h

LES FOULÉES DE LA 
MONTAGNE COURONNÉE 
À L’ASSAUT 
DES SOUTERRAINS
Dimanche 8 juin  Centre pénitentiaire 

Eric Laine et Laurent Vergeot, moniteurs de sport au 
centre pénitentiaire de Laon, ont réservé aux 160 

participants attendus (des poussins aux vétérans) un 
parcours d’environ 12 kilomètres plein de surprises et de 
délicatesses sportives.
À chaque édition, le parcours des Foulées de la montagne 
couronnée est un moyen original de découvrir ou 
redécouvrir les charmes de notre ville aux deux altitudes. 
Les amoureux des dénivelés agressifs devraient une fois 
de plus être comblés. Le départ de la course sera donné 
à 10h du centre pénitentiaire (chemin des Épinettes), 
direction l’avenue Pierre Mendès-France, le pont de Vaux, 
la rue Eugène Leduc, le Monument aux morts, le parvis 
de la Cathédrale, la cité administrative avec un passage 
dans les souterrains, puis retour vers l’ancienne piscine 
en passant par la promenade Saint-Just, la sente Gaillot, 
le quartier de La Neuville, la rue d’Enfer, le quartier de la 
Cité pour regagner le centre pénitentiaire. 
L’an dernier, cette course originale avait consacré non pas 
un mais deux vainqueurs : Abdelkbir Mandour (déjà 3 fois 
victorieux) et Stéphane Kotarba arrivaient main dans la 
main après avoir joué la course d’équipe. Le palmarés de 
l’édition 2014, sera-t-il, à l’image du parcours, surprenant ?  

Renseignements et inscriptions : 
03 23 26 60 60 (poste 50.88)- e.laine@neuf.fr

1414ECONOMIE14

15

printemps 
2014
N°101  

L es membres du Laon Badminton Club organisent les 24 et 25 mai   
prochains le 13ème tournoi national de Badminton - Challenge Bernard 

Brabant. 
150 participants, séries B, C, D1/D2, D3/D4, Non Classés, sont attendus 
pour en découdre sur le sol laonnois. Du simple homme au double mixte, 
les meilleurs départementaux tenteront de dominer les représentants 
du Nord/Pas-de-Calais, d’Ile-de-France, de Champagne-Ardenne ou 
encore de Lorraine. Qui succédera à l’US Maubeugeoise Badminton, 
vainqueur 2013 ?
Spectateurs, venez nombreux, l’entrée est gratuite et une buvette vous 
permettra de vous rafraîchir.

Le tournoi se déroule sur 2 jours au Palais des Sports de la ville de Laon et 
au Gymnase Lavoine :

 Samedi 24 de 8h30 à 21h
 Dimanche 25 de 8h30 à 18h, les phases finales commencent à 14h30.
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Après avoir conquis une grande partie de 
l’Europe par des guerres continuelles, 
Napoléon 1er, en 1812, mène la 

tristement célèbre Campagne de Russie. 
C’est un échec total qui est accentué 
par la défaite de Leipzig en octobre 
1813 face à une coalition européenne. 
De retour à Paris, il ne peut recréer 
sa puissance militaire. La majorité 
des 100.000 soldats qu’il réussit à 
regrouper est constituée de jeunes 
recrues, surnommées les «Marie-
Louise», à l’armement insuffisant, 
tandis que la lassitude gagne les 
politiques et les généraux. 
Le 1er janvier 1814, l’armée ennemie 
pénètre sur le sol français, pour la 1ère 
fois depuis 20 ans, ce sont 3 puissantes 
armées comptant au total 400.000 
hommes. L’armée de Bohème, autrichienne, 
commandée par le général Schwarzenberg 
gagne le plateau de Langres ; l’armée de 
Silésie, prussienne, du général Blücher avance 
vers la Marne ; l’armée du Nord, en grande 
partie russe, des généraux Bernadotte, 
Bülow, Winzingerode passe par la Belgique 
et atteint l’Oise. Face à eux, Napoléon mène 
en grand stratège une Campagne de France 
remarquable, attaque avec une vivacité 
retrouvée, tour à tour, ses adversaires qui 
commettent l’erreur de rester séparés. 
Ils ne cessent de redouter les pièges de ce 
«diable». L’empereur vainc Blücher à Saint-
Dizier, Brienne-le-Château fin janvier, à 
Champaubert, Montmirail, Château-Thierry 
mi-février, et Schwarzenberg à Montereau 
quelques jours plus tard. Il se reporte sur 
Soissons à nouveau contre Blücher mais la 

capitulation de la ville permet à celui-ci de 
s’échapper. Renforcé par l’armée du Nord, 
le général prussien concentre ses 100.000 
hommes et 176 canons à Laon dont il saisit 
tout l’intérêt stratégique. Il couvre son 
mouvement par l’envoi sur le plateau de 
Craonne du corps russe de Sacken qui fait 
plus que résister (6 mars).
Laon est un site remarquable pour les 

militaires. Sur sa butte ceinte de murailles 
à 100 mètres au-dessus de la plaine 
environnante, avec des versants abrupts 
dégagés car couverts de jardins et de 
vignes, la place est difficile à prendre. Au 
contraire elle est aussi aisée à défendre 
tant l’adversaire, venant de toute part, 
est visible de loin et facile à atteindre. 
Blücher cantonne 2 bataillons dans la ville, 
3 à Saint-Vincent, d’autres sur les pentes ; 
il dispose « la batterie russe » au pied de 
la Tour penchée pour atteindre Semilly, 
une autre sous la citadelle face à Ardon. 
En pied de butte, à Thierret,  l’aile droite 
confiée aux Russes de Winzingerode couvre 
la route de Soissons, et les Prussiens de York 
tiennent l’aile gauche à Manoise-Chambry ; 

le général émigré Langeron avec le général 
Sacken reste en réserve sur la route de 
La Fère. La disproportion des forces est 
grande puisque Napoléon a moins de 40.000 
soldats, d’autant qu’il n’a pas concentré 
ses troupes avant l’attaque croyant avoir à 
faire à l’arrière-garde ennemie. Lui-même 
avec le maréchal Ney et le général axonais 
Charpentier arrivent par la route de Soissons 

tandis que le maréchal Marmont à 
l’attitude peut combative tarde 
à venir par la route de Reims. 
Dans la neige et le brouillard, le 
9 mars Ney repousse les Russes 
à Chivy mais est stoppé par «la 
batterie russe» à Semilly alors que 
Charpentier s’installe à Clacy ; 
Mortier chasse les Prussiens 
d’Ardon, atteint Saint-Vincent, 
mais doit reculer. Profitant de 
la nuit, York surprend par une 
«hourra» et met en déroute 
les troupes de Marmont, qui 
bivouaquent sans précaution à 

Athies : une étrange insouciance qui entraîne 
la perte de 3.500 hommes et 45 canons ! 
Le 10 mars, Napoléon prend conscience du 
désastre mais opiniâtre mène une nouvelle 
offensive à Semilly et Ardon : c’est un nouvel 
échec. Heureusement pour les Français, 
Blücher souffrant donne le commandement 
au général Gneisenau qui trop hésitant laisse 
l’empereur repartir à Soissons puis reprendre 
Reims, ultime succès.
La bataille de Laon a coûté 6.000 hommes à 
Napoléon. C’est la défaite du génie militaire 
face à un ennemi très supérieur en nombre, 
en artillerie et retranché sur un excellent 
site stratégique.

Claude CAREME

Napoléon et Ney après la bataille de Laon par 
Jean-Louis Meissonier 1864 musée d’Orsay

Cartographie de la bataille de Laon au 9 mars 1814

14TRIBUNES 1414TRIBUNES

LA BATAILLE DE LAON
9 et 10 mars 1814

Tout d’abord je tiens à remercier les électrices et les 
électeurs qui nous ont accordé leur confiance.

La liste Aux Actes citoyens a proposé aux laonnois de 
renforcer la démocratie locale et l’implication citoyenne 
dans notre ville. Nous restons persuadé que l’action 
publique doit changer radicalement. L’abstention massive 
constatée lors de la dernière élection municipale valide 
notre analyse. A Laon, comme ailleurs dans le pays, le temps 
de la démocratie strictement représentative est révolu. La 
population ne croit plus en l’action politique, beaucoup de 
nos élus au niveau national comme au niveau local affirment 
leur impuissance à pouvoir apporter de réelles solutions aux 
problèmes concrets rencontrés par toutes et tous. Nous ne 
partageons pas cette vision de  l’action publique le courage 
politique est nécessaire, afin de  rendre le pouvoir au peuple 
et de rompre avec le diktat de l’austérité. La concertation 
seule ne suffit plus, un projet municipal doit être co-élaboré 
avec la population, c’est ce que la liste Aux Actes Citoyens 
s’est efforcée de faire durant les derniers mois. 

Aujourd’hui élu dans l’opposition, nous entendons faire 
entendre la voix des laonnois qui nous ont soutenu. Nous 
serons particulièrement vigilant sur le devenir de notre 
hôpital public, nous affirmons dés aujourd’hui que la gestion 
et l’exploitation de l’eau doivent être municipaliseés.

Ce mandat d’opposant sera mené en gardant toujours à 
l’esprit l’intérêt général, avec la volonté de construire les 
idées majoritaires de demain.

Yan RUDER
Conseiller municipal d’opposition PCF/Front de Gauche

14

17

printemps 
2014
N°101  

16

La liste
«Un nouveau maire, un nouveau souffle» 

ne nous a pas adressé 
de tribune de libre expression. 
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Avec près de 59% des voix dès le premier tour de 
scrutin, les Laonnois ont largement exprimé leur 

confiance en la liste que j’ai eu l’honneur de conduire 
lors des élections municipales du mois de mars dernier.
Cette confiance, mon équipe et moi-même la recevons 
avec beaucoup d’humilité mais également avec 
beaucoup de joie.
Si les Laonnois ont très majoritairement souhaité que 
je sois reconduit dans mes fonctions de maire, j’en 
suis convaincu, c’est d’abord grâce au bilan positif 
de l’action qui a été la nôtre durant ces six dernières 
années.
Ensuite, si les Laonnois nous ont renouvelés leur 
soutien, c’est également grâce à la pertinence et 
au sérieux du projet municipal que nous leur avons 
proposé de mettre en œuvre d’ici à 2020.
En cette période où l’action d’une municipalité est 
particulièrement déterminante, entouré d’une équipe 
expérimentée et renouvelée, je m’engage avec 
énergie à poursuivre le développement de notre ville, 
à la rendre toujours plus attractive et à développer la 
qualité de vie.
Notre ville a des atouts extraordinaires. Son Histoire, 
son patrimoine architectural et la diversité de ses 
quartiers sont autant d’avantages que je souhaite 
valoriser, avec mon équipe. Je vous invite à les 
découvrir dans les pages qui suivent.
Dès le lendemain de notre élection, nous nous sommes 
mis au travail. En 2014, de nombreux projets verront 
le jour et le plus important d’entre-eux sera, à 
l’automne, le lancement de la rénovation de l’avenue 
François Mitterrand.
Désormais, nous devons mettre en œuvre les 5 priorités 
que vous avez validées par votre vote de confiance : 
poursuivre les grands travaux urbains dans l’ensemble 
de nos quartiers, créer sur notre ville 500 nouvelles 
places de stationnement, mettre en œuvre la vidéo 
protection pour accroître la sécurité de chacun et nous 
impliquer sans relâche pour favoriser l’accès à l’emploi 
sur notre territoire. Toutes ces actions seront réalisées 
sans augmenter les impôts.

Antoine LEFÈVRE
Sénateur-Maire de Laon 

et la majorité municipale
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Dimanche 6 avril  Cité médiévale

FINALE DU CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 

DE VTT CROSS UFOLEP

Dimanche 6 avril  Logis abbatial

PARCOURS DU CŒUR

1er mars  Palais des Sports

GALA DE CATCH

Samedi 15 février  Palais des Sports

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE BOXE FÉMININE

15 et 16 mars  Boulodrome

10ème SALON DES VINS ET PRODUITS DU TERROIR

Crédit photo : Eric Moiny

25 et 26 janvier  Palais des Sports

CONCERTS DU NOUVEL AN

 
 

 
 

 

DÉCÉS

NAISSANCES

Kellya ALEXANDRE 25.10.2013

Yanis BEN HAJ SALEM 26.10.2013

Apolline DEBLOCK 27.10.2013

Santiano BROVELLI AURIBAULT 28.10.2013

Noa SAMYN 28.10.2013

Léana CHORLET 02.11.2013

Leïa LOISON 03.11.2013

Maëlya DOLLÉ 06.11.2013

Jade CLIQUOT 06.11.2013

Kimberley BOUTARD 08.11.2013

Octavio KONKI MUNDADI 10.11.2013

Quentin COLAS 10.11.2013

Louis HIBLOT 12.11.2013

Mathias ALBERT MIRONOV 12.11.2013

Lucas PAINVIN 15.11.2013

Yassir CHOKRI 16.11.2013

Nawell ABOUEL GHIET 18.11.2013

Ela YILDIRIM 18.11.2013

Naomie MAUGER 19.11.2013

Cigi LEPESANT 19.11.2013

Tom BOSSE 22.11.2013

Adam DAVID 25.11.2013

Inaya GHAZI 27.11.2013

Louane GURHEIM 28.11.2013

Fadime ÇOSKUN 29.11.2013

Soan THOMAS 02.12.2013

Ernest DELHAYE 13.12.2013

Maëllys DECRETON 18.12.2013

Loreane PLUCHARD 18.12.2013

Julian THIÉBAUT 19.12.2013

Lee-Anne PRUDHOMME 20.12.2013

Hortense MULARZ 20.12.2013

Noa BONJEAN ACCADBLET 27.12.2013

Océane MOREAU CENTOMO 28.12.2013

Clara ROUSSEAU 28.12.2013

Kimberley SELLIER 29.12.2013

Hayira ADAME DJAÏLANI 30.12.2013

Lison FRANCELLE 02.01.2014

Marion DELCLOY 02.01.2014

Esteban BAUD’HUIN 03.01.2014

Maya TARROUN 04.01.2014

Leana CHÉRON 07.01.2014

Cécilia MEURICE 08.01.2014

Pandore BOUTOUX 09.01.2014

Vahinatea MOUTINHO 12.01.2014

Shayley HERMANS 12.01.2014

Alaa BOUSSOUKAYA 14.01.2014

Leny GORET DESCAMPS 14.01.2014

Florentine DUJARDIN 16.01.2014

Léna MONFOURNY 18.01.2014

Léa DEFRIZE 22.01.2014

Ayana HADJI BALITOUT 22.01.2014

Lucas PLAYE 26.01.2014

Gabriel VOISIN 01.02.2014

Grace KIYANGA-MPONGO 02.02.2014

Kalvin MOURET 03.02.2014

Florian BITSINDOU 07.02.2014

Timothée THIERRY 09.02.2014

Manon GIRARD 11.02.2014

Leeloo FORTIN DÉNOYER 13.02.2014

MARIAGES
Laure GORET 
& François YVORRA

Sandra BIBOLLET-CROSET 
& Jean-Pierre LOR

Nariné HAIRAPETIAN 
& Khatchik AVETIAN

Angelina MARIE 
& Zied MHANI

Monique ALBRECHT 
& Didier BERTRAND

Dominique BIGALION 
& Gilles STEVENS

Angélique PRZYBYLA 
& Roger WELTER

Stéphane VASSEUR 
& Delphine LECUYER

Yves LEMERCIER 69 ans

Raymonde BALITOUT 83 ans

Jean BAUDRY 97 ans

Jacques BAYLOT 89 ans

Michel BEAUVILLAIN 68 ans

Solange MISMAQUE 89 ans

Micheline LAVACHE 87 ans

Nicolas BOULANGE 82 ans

Joseph BOUTARD 61 ans

Alain BOUTTE 56 ans

Jacqueline LANG 94 ans

Julien BUDKA 24 ans

Jean BUTZ 85 ans

Maria BERTRAND 84 ans

Simone PINON 91 ans

Fernand CARLIER 94 ans

Yvette JASZSZYSZYN 98 ans

Thérèse BOSSU 85 ans

Thierry CATRIN 55 ans

Guy CHANTREUX 78 ans

Michel CHOLET 81 ans

Roger DANA 60 ans

Jean DARET 68 ans

Rose DE CESAR 94 ans

Robert DELAHAYE 83 ans

Yvonne CARLIER 91 ans

Joseph DEMAL 91 ans

Philippe DEMETZ 47 ans

Arlette DENIAU 81 ans

Jean-Louis DESEUSTE 75 ans

Corinne DESHAYES 53 ans

Jacques DESPREZ 93 ans

René DETAILLE 89 ans

Louise KREIT 90 ans

Antoinette HINCELIN 88 ans

Michel DRAN 100 ans

Mauricette SARRAZIN 64 ans

Mireille BOURGEOIS 88 ans

Félicienne COURTIN 100 ans

Pierre DURTETTE 88 ans

Michel DUVERGER 73 ans

Raymonde TERRADE 69 ans

Jacques FLAMEYGHE 80 ans

Jacqueline DOXIN 86 ans

Léonie GAZIAUX 101 ans

Daniel GOHIER 67 ans

André GOSSET 81 ans

Bernard GOUVERNANT 68 ans

Joël GRANET 63 ans

Marcelle DELCAMPE 95 ans

Yves GUILBERT 59 ans

Henriette HENON 93 ans

Maryse GUILLAUME 59 ans

Roger HERBOUX 89 ans

Odette LIEZ 90 ans

Raoul HOSTEING 92 ans

Marie-Thérèse BUSSY 89 ans

Yves JACQUIN 82 ans

Marie LOIER 90 ans

Jean-Claude KAEUFFLING 76 ans

Pierre LAURENT 86 ans

Robert LEBEAU 80 ans

Cyril LEFEBVRE 40 ans

Pierre LEFEBVRE 79 ans

Robert LEGER 90 ans
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UNIQUE®
L’offre

2ème+ paire de MARQUE
à votre vue OFFERTE, 

même de LUXE,
à choisir librement en magasin.

-40% sur toutes les MARQUES
de MONTURES &
VERRES OPTIQUES
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www.optical-center.com

LAON 03 23 21 18 65 
5, place Victor Hugo
Face à la place du Marché
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